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 n° 283 580 du 19 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. NDIKUMASABO 

Place Jean Jacobs 1 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 mai 2022, par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 13 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 juin 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. NDIKUMASABO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 5 mai 2022, la partie requérante a introduit une demande de visa de court séjour (type B) auprès 

de l’ambassade de Belgique à Bujumbura (Burundi).  

 

Le 13 mai 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa.  

 

Cette décision, qui a été notifiée le 15 mai 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Motivation 
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Références légales: Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du 

Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

• (2) L'objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été justifiés 

 

Le requérant déclare vouloir venir en Belgique pour des soins médicaux mais il ne démontre aucun 

lien avec notre pays expliquant pourquoi il souhaite être soigné en Belgique plutôt que dans un autre 

pays plus proche. 

 

En effet, le requérant déclare avoir choisi la Belgique sur conseil des médecins et parce qu'il aurait 

un cousin en Belgique (non prouvé). 

 

• (3) Vous n'avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour 

la durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d'origine ou de résidence, ou 

pour le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie 

 

Le requérant présente des extraits bancaires avec des soldes insuffisants pour couvrir la totalité de 

ses frais de séjour. 

 

Le requérant présente un bordereau Bordereau (sic) de ventes de devises de 10000 USD sans 

justifier l'origine des fonds ayant permis cet achat via historique bancaire et démontrant qu'il peut 

donc valablement en disposer pour couvrir ses frais de séjour. 

 

• (10) Les informations communiquées pour justifier l'objet et les conditions du séjour envisagé ne 

sont pas fiables 

 

• Discordance(s) dans la demande. 

 

La réservation d'hôtel couvre une période allant du 25/05 au 02/06/2022 et le titre de transport 

aller/retour indique un voyage prévu du 23/05 au 05/06/2022. 

 

• (13) Il existe des doutes raisonnables quant à votre volonté de quitter le territoire des États 

membres avant l'expiration du visa 

 

Le requérant présente de faibles revenus (pension mensuelle) et des extraits de comptes sans 

preuve de l'origine des soldes (pas mention du versement de la pension et comptes crédités suite  

d'importants versements), ce qui ne permet pas de prouver son indépendance financière. 

 

Par conséquent, il n'apporte pas suffisamment de preuves d'attaches socio-économiques au pays 

d'origine ». 

 

2. Question préalable. 

 

La partie requérante demande au Conseil, en cas d’annulation de l’acte attaqué, de condamner la 

partie défenderesse à prendre une nouvelle décision dans un délai de cinq jours après l’accusé de 

réception du dossier, sous peine d’astreinte de 250 euros par jour de retard.  

 

Le Conseil rappelle que la faculté de prononcer une astreinte dans le cadre du traitement des recours 

pour lesquels il est compétent, ne peut se présumer mais doit découler des dispositions expresses 

de la loi. Or, cette faculté n’a pas été prévue dans la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil 

d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers (en ce sens, C.C.E., arrêt n° 513 du 2 juillet 

2007). 

 

Il s’ensuit que la demande d’astreinte est irrecevable.  

 

 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 
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3.1. La partie requérante prend un moyen qui s’avère unique « de la violation des articles 14, 32 et 

47 du règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

établissant un code communautaire des visas », « de la violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après la loi 

de 1980) », « de la violation des articles 1, 2, 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs », « de l’erreur manifeste d’appréciation », ainsi que « de la violation 

du principe général de bonne administration, et en particulier le devoir de minutie, qui exige de 

statuer en prenant connaissance de l’ensemble du dossier ».  

 

Après avoir rappelé le prescrit de l’article 32, alinéa 1er, a) du Règlement n°810/2009 du Parlement 

européen et du Conseil du 13 juillet 2009, établissant un Code communautaire des visas, et exposé 

des considérations théoriques concernant l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, 

elle soutient que la motivation de l’acte attaqué n’est pas compréhensible et qu’elle est stéréotypée. 

 

3.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle critique le motif selon lequel l’objet et les 

conditions du séjour envisagé n’ont pas été justifiés, invoquant qu’il ressort du dossier administratif 

que toutes les démarches nécessaires ont été faites. Ainsi, une commission médicale au Burundi a 

rendu un rapport médical constatant le besoin de soins à l’étranger, un hôpital belge d’accueil a 

constaté que les conditions étaient remplies et a accepté la prise en charge, les frais couvrant les 

soins médicaux ont été payés et l’accueil et l’hébergement dans l’attente de soins ou pour 

d’éventuels soins ambulatoires ont été prévus.  

 

3.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir 

considéré qu’elle ne démontre aucun lien avec la Belgique. D’une part, elle argue que la partie 

défenderesse ajoute une condition à la loi en estimant que des soins sont disponibles dans un pays 

proche et qu’il ressort de l’attestation délivrée par la commission médicale au Burundi, que les soins 

ne sont disponibles ni au Burundi ni dans les pays voisins. Elle précise que ladite attestation indique 

qu’elle s’est faite soignée au Rwanda par le passé mais que son état s’est dégradé. D’autre part, 

elle invoque que la partie défenderesse ne l’a pas informée de ce qu’elle devait indiquer « le nom et 

les coordonnées de la personne résidant en Belgique » et qu’en tout état de cause, elle remplissait 

les conditions relatives aux autres garanties de retour présentées dans le dossier.  

 

3.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, en ce qui concerne le motif tenant aux moyens 

de subsistance suffisants, elle rappelle l’article 14 du Règlement susmentionné qui exige, à son 

estime, des moyens de subsistance suffisants ou acquittables par des voies légales et non pas des 

versements de revenus personnels et soutient qu’elle a prouvé qu’elle perçoit une pension et que la 

considération selon laquelle l’origine des virements n’est pas précisée n’a pas de fondement légal. 

Elle argue qu’il a été démontré qu’elle a plusieurs possibilités d’obtenir des moyens de subsistance 

et de retour.  

 

3.5. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, elle fait valoir la même argumentation 

concernant la considération selon laquelle les informations communiquées pour justifier l’objet et les 

conditions de séjour envisagés ne sont pas fiables. Elle fait grief à la partie défenderesse de faire 

preuve de mauvaise foi dès lors que les prétendues discordances s’expliquent par « l’impératif de 

flexibilité voulue » dans le cadre d’une demande de visa et l’incertitude liée au fait que la partie 

défenderesse ne traite pas ces demandes dans un délai précis. Elle soutient qu’il y a une « durée 

de voyage » entre le Burundi et la Belgique, que la date probable d’arrivée est le 24 mai 2022 et 

qu’elle ne comprend pas en quoi la différence de date entre le 24 mai et le 15 mai soit un problème. 

Elle précise que c’est par précaution qu’elle a fixé la date de retour dans sa réservation d’avion au 6 

juin 2022 dès lors que la prolongation d’un séjour à l’hôtel est plus simple et moins coûteuse que la 

modification d’un billet d’avion.  

 

3.6. Dans ce qui s’apparente à une cinquième branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir 

estimé qu’il y avait des doutes raisonnables quant à sa volonté de quitter le territoire des Etats 

membres avant l’expiration du visa. Elle fait valoir qu’il ressort du dossier administratif qu’elle a des 

attaches socio-économiques avec son pays d’origine et notamment la perception de sa pension, la 

propriété de biens et le fait d’avoir sa famille au Burundi.  
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S’agissant des garanties financières de retour, elle fait grief à la partie défenderesse de se référer à 

une échelle de revenus et de niveau de vie d’un autre pays que le Burundi alors que c’est son lieu 

de vie depuis soixante-neuf ans et qu’elle n’y a aucun problème financier.  

 

Elle fait valoir que selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, la partie 

défenderesse ne peut exiger une certitude quant au retour. Elle soutient que la motivation de l’acte 

attaqué est inadéquate dans la mesure où elle n’explique pas concrètement dans quelle mesure il 

existerait un doute raisonnable quant à la volonté de retour en l’espèce.  

 

3.7. En ce qui s’apparente à une sixième branche, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas 

avoir procédé à un examen minutieux des éléments versés à l’appui de sa demande de visa et 

d’avoir violé le principe de bonne administration ou d’avoir fait preuve de mauvaise foi. Elle lui fait 

grief de ne pas avoir tenu compte du fait qu’elle est propriétaire d’une maison au Burundi, qu’elle 

perçoit une pension, et qu’elle a « des capacité financières transmises par [son] neveu ».  

 

3.8. Dans une septième branche, elle soutient qu’à supposer que les informations transmises par 

elle à l’appui de sa demande n’étaient pas complètes, la partie défenderesse a violé son devoir 

d’information, et cite le prescrit de l’article 47 du Règlement susmentionné.  

 

Elle soutient qu’elle a uniquement reçu de l’ambassade le formulaire de demande de visa qui ne 

comporte pas de détails quant aux critères, conditions et procédures de demande de visa, et que 

l’ambassade ne l’a pas informée des manquements ou imprécisions dans son dossier.  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil observe en premier lieu que la partie défenderesse a fondé sa 

décision de refus de visa, qui constitue l’acte attaqué, sur la base de l'article 32, §1er, du Règlement 

CE n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un Code 

communautaire des visas, dit « Code des visas », qui dispose que : 

 

« Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé: 

 

a) si le demandeur: 

 

[…]  

 

ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé, 

 

iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du 

séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers 

un pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement 

ces moyens,  

 

[…] ou 

 

b) s’il existe des doutes raisonnables sur l’authenticité des documents justificatifs présentés par le 

demandeur ou sur la véracité de leur contenu, sur la fiabilité des déclarations effectuées par le 

demandeur ou sur sa volonté de quitter le territoire des États membres avant l’expiration du visa 

demandé ». 

 

Selon l’annexe II dudit Code, qui établit à cet égard une liste non exhaustive, les documents 

permettant d’apprécier la volonté du demandeur de quitter le territoire des Etats membres sont les 

suivants : 

 

« 1) un billet de retour ou un billet circulaire, ou encore une réservation de tels billets; 

2) une pièce attestant que le demandeur dispose de moyens financiers dans le pays de résidence; 

3) une attestation d’emploi: relevés bancaires; 
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4) toute preuve de la possession de biens immobiliers; 

5) toute preuve de l’intégration dans le pays de résidence: liens de parenté, situation 

professionnelle ». 

 

Saisie, notamment, d’une question préjudicielle portant sur l’interprétation des articles 21, §1, 32, §1, 

et 35, §6, du Règlement 810/2009/CE, la CJUE a indiqué que : « S’agissant, premièrement, du libellé 

de l’article 32, paragraphe 1, du code des visas, il convient de constater que, aux termes de cette 

disposition, le visa est refusé en présence de l’une des conditions énumérées au paragraphe 1, sous 

a), du même article ou en cas de doutes raisonnables sur l’un des éléments énoncés audit 

paragraphe, sous b). […] le fait que l’article 32 du même code établisse une liste de motifs précis, 

sur la base desquels une décision de refus de visa est prise, tout en prévoyant, à son paragraphe 2, 

que les motivations de cette décision doivent être communiquées au demandeur, au moyen du 

formulaire type figurant à l’annexe VI du code des visas, constitue un élément qui plaide en faveur 

de l’interprétation selon laquelle la liste des motifs de refus énumérés au paragraphe 1 de cette 

disposition est exhaustive. […] il ressort de l’article 34, paragraphes 1 et 2, dudit code qu’un visa 

peut être annulé ou abrogé par les autorités compétentes d’un État membre autre que l’État de 

délivrance du visa. Un tel système suppose une harmonisation des conditions de délivrance des 

visas uniformes, qui exclut l’existence de divergences entre les États membres en ce qui concerne 

la détermination des motifs de refus de tels visas. En effet, à défaut d’une telle harmonisation, les 

autorités compétentes d’un État membre dont la législation prévoit des motifs de refus, d’annulation 

et d’abrogation non prévus dans le code des visas seraient tenues d’annuler des visas uniformes 

délivrés par un autre État membre en se fondant sur un motif que les autorités compétentes de l’État 

membre de délivrance ne pouvaient pas opposer au demandeur lors de l’examen de la demande de 

visa. L’analyse du contexte dans lequel s’inscrit l’article 32, paragraphe 1, du code des visas indique 

donc que les autorités compétentes des États membres ne peuvent refuser de délivrer un visa 

uniforme en se fondant sur un motif autre que ceux prévus par ce code. S’agissant, troisièmement, 

des objectifs poursuivis par ledit code, il convient de constater qu’ils corroborent cette interprétation. 

En effet, il ressort du considérant 28 du code des visas et de l’article 1er, paragraphe 1, de celui-ci 

que ce code vise, notamment, à définir les conditions de délivrance des visas uniformes, ce qui ne 

peut pas être réalisé de manière suffisante par les États membres et peut donc être mieux réalisé 

au niveau de l’Union. […] Il résulte de ces divers éléments que les autorités compétentes ne peuvent 

opposer un refus à une demande de visa uniforme que dans les cas où l’un des motifs de refus 

énumérés aux articles 32, paragraphe 1, et 35, paragraphe 6, du code des visas peut être opposé 

au demandeur. Toutefois, il importe de souligner que l’appréciation de la situation individuelle d’un 

demandeur de visa, en vue de déterminer si sa demande ne se heurte pas à un motif de refus, 

implique des évaluations complexes fondées, notamment, sur la personnalité de ce demandeur, sur 

son insertion dans le pays où il réside, sur la situation politique, sociale et économique de ce dernier, 

ainsi que sur la menace éventuelle que constituerait la venue de ce demandeur pour l’ordre public, 

la sécurité intérieure, la santé publique ou les relations internationales de l’un des États membres. 

De telles évaluations complexes impliquent l’élaboration de pronostics sur le comportement 

prévisible dudit demandeur et doivent notamment reposer sur une connaissance étendue du pays 

de résidence de ce dernier, ainsi que sur l’analyse de documents divers, dont il convient de vérifier 

l’authenticité et la véracité du contenu, et des déclarations du demandeur, dont la fiabilité devra être 

appréciée, comme le prévoit l’article 21, paragraphe 7, du code des visas. À cet égard, la diversité 

des documents justificatifs sur lesquels les autorités compétentes peuvent se fonder, dont une liste 

non exhaustive figure à l’annexe II de ce code, et la variété des moyens dont ces autorités disposent, 

y compris la réalisation d’un entretien avec le demandeur prévue à l’article 21, paragraphe 8, dudit 

code, confirment la complexité de l’examen des demandes de visa. Enfin, il convient de rappeler que 

l’examen mené par les autorités compétentes de l’État membre saisi d’une demande de visa doit 

être d’autant plus minutieux que la délivrance éventuelle d’un visa uniforme permet au demandeur 

d’entrer sur le territoire des États membres, dans les limites fixées par le code frontières Schengen. 

Il résulte de ce qui précède que les autorités compétentes énumérées à l’article 4, paragraphes 1 à 

4, du code des visas bénéficient, lors de l’examen des demandes de visa, d’une large marge 

d’appréciation, qui se rapporte aux conditions d’application des articles 32, paragraphe 1, et 35, 

paragraphe 6, de ce code, ainsi qu’à l’évaluation des faits pertinents, en vue de déterminer si les 

motifs énoncés à ces dispositions s’opposent à la délivrance du visa demandé. […] Il résulte des 

considérations […] que les articles 23, paragraphe 4, 32, paragraphe 1, et 35, paragraphe 6, du code 

des visas doivent être interprétés en ce sens que les autorités compétentes d’un État membre ne 
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peuvent refuser, au terme de l’examen d’une demande de visa uniforme, de délivrer un tel visa à un 

demandeur que dans le cas où l’un des motifs de refus de visa énumérés à ces dispositions peut 

être opposé à ce demandeur. Ces autorités disposent, lors de l’examen de cette demande, d’une 

large marge d’appréciation en ce qui concerne les conditions d’application de ces dispositions et 

l’évaluation des faits pertinents, en vue de déterminer si l’un de ces motifs de refus peut être opposé 

au demandeur. […] » (CJUE, 19 mars 2013, Rahmanian Koushkaki contre Bundesrepublik 

Deutschland, C-84/12, points 35 à 60, et 63) ». 

 

Au vu de cette interprétation du droit de l’Union par la CJUE, l’autorité compétente refuse, au terme 

de l’examen d’une demande de visa uniforme, de délivrer un tel visa à un demandeur dans le cas 

où l’un des motifs de refus de visa énumérés à l’article 32, §1, du Règlement 810/2009/CE, peut lui 

être opposé. Elle dispose toutefois d’un large pouvoir d’appréciation en ce qui concerne les 

conditions d’application de ces dispositions et l’évaluation des faits pertinents, en vue de déterminer 

si l’un de ces motifs de refus peut être opposé au demandeur, mais doit procéder à un examen 

minutieux à cet égard. 

 

Il convient de rappeler que le but de la motivation formelle des actes administratifs est, notamment, 

de permettre aux intéressés d’exercer en toute connaissance de cause les recours que la loi met à 

leur disposition, que l’autorité administrative viole l’obligation de motivation en plaçant l’administré 

dans l’impossibilité de vérifier l’exactitude des motifs de la décision attaquée (rn ce sens, C.E. arrêt 

n° 161.377 du 19 juillet 2006) et que, par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur des motifs 

matériels exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif  (en 

ce sens, C.E., arrêt n°143.064 du 13 avril 2005). 

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. 

Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

4.2.1. En l’occurrence, la partie défenderesse a considéré que la partie requérante n’a pas justifié 

l’objet et les conditions du séjour envisagé, n’a pas fourni la preuve de moyens de subsistance 

suffisants, a présenté des informations non fiables et contradictoires et qu’il existe des doutes 

raisonnables quant à sa volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du visa.  

 

4.2.2. Or, force est de constater que le dossier administratif ne comporte le moindre document 

présenté par la partie requérante à l’appui de la demande, en sorte qu’il apparaît incomplet.  

 

Selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque la partie 

défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». Cette 

sanction est également applicable lorsque le dossier déposé dans le délai légal est incomplet (dans 

le même sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008).  

 

Or, la partie requérante conteste l’ensemble des motifs adoptés par la partie défenderesse pour 

justifier sa décision, et notamment sur le plan factuel, sans que ces arguments ne puissent être 

considérés comme manifestement inexacts. 

 

4.3. L’ensemble de l’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note 

d’observations en vue de contester chacun des griefs soulevés par la partie requérante, n’est pas 

de nature à renverser les constats qui précèdent. Il en va ainsi des arguments selon lesquels en 

substance, la partie requérante n’a pas démontré de liens avec la Belgique justifiant son souhait d’y 

être soigné, n’a pas identifié le lien familial invoqué par elle en Belgique et ne peut reprocher ses 

propres manquements à la partie défenderesse ; cette dernière a bien tenu compte, contrairement 

à ce que prétend la partie requérante, de sa pension mais a estimé que ce revenu était insuffisant ; 

la partie requérante n’a pas démontré l’origine des fonds lui ayant permis d’acheter les 10.000 dollars 

figurant sur le bordereau de vente de devises et n’a dès lors pas démontré pouvoir en disposer ; les 



  

 

 

CCE X - Page 7 

extraits bancaires présentent des soldes insuffisants pour couvrir les frais du séjour ; l’argumentation 

de la partie requérante tenant au fait que le Code des visas n’exige pas la preuve de versements de 

revenus personnels est sans pertinence en l’espèce, la partie requérante reste en défaut de 

contester valablement les discordances relevées dans les informations transmises par elle ainsi que 

le constat tenant à l’insuffisance de ses revenus et de ses attaches socio-économiques dans son 

pays d’origine et tente à cet égard de refaire a posteriori la teneur de son dossier ; le grief tenant à 

la non prise en compte de la capacité financière de son neveu, en plus de ne pas être suffisamment 

développé, qui serait en contradiction avec l’argumentation tenant à sa propre capacité financière ; 

et, enfin, que la partie requérante reste en défaut de fonder en droit un renversement de la charge 

de la preuve en l’espèce.  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs doit, dans les limites exposées ci-dessus, être considéré comme fondé et doit conduire 

à l’annulation de l’acte attaqué.  

 

4.4. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande d’astreinte est irrecevable.  

 

Article 2 

 

La décision de refus de visa, prise le 13 mai 2022, est annulée. 

 

Article 3 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.  

 

Article 4 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille vingt-trois par : 
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Mme M. GERGEAY,                                       présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                                  greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


